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Monsieur Adrien TAQUET 
Secrétaire d’Etat en charge des 
Familles et de l’Enfance 
Ministère des Solidarités et de la 
Santé 
14 avenue Duquesne 
75007 PARIS 
 
 
Paris, le 31 mars 2020 

 
 
Objet : Soutien aux EAJE accueillant des enfants de professionnels identifiés comme essentiels à 
la vie de la Nation  
 
 

Monsieur le Ministre,  

 

Alors qu’une fermeture des établissements d’accueil du jeune enfant semble de nouveau 

envisagée du fait de la détérioration des conditions sanitaires, nous souhaitons vous alerter 

sur le besoin de soutien et de valorisation financiers des structures qui resteraient ouvertes 

pour accueillir les enfants des professionnels essentiels à la vie de la Nation.  

 

En effet, les clôtures de comptes pour l’année 2020 montrent que les EAJE restés ouverts 

pendant le premier confinement ont été pénalisés financièrement en comparaison de ceux 

qui ont fermé. Nous vous rappelons que les structures qui ont continué à accueillir des enfants 

en mars, avril et mai 2020 l’ont fait dans un contexte sanitaire anxiogène et incertain, et 

initialement sans équipements de protection individuelle adéquats. 

 

Si une nouvelle fermeture des EAJE était décidée dans certains territoires, il est indispensable 

de mettre en place des mesures incitatives au maintien de l’accueil des enfants des 

professionnels essentiels à la vie de la Nation.  

 

Nous, acteurs privés non-lucratifs et marchands de la petite enfance, souhaiterions que soit 

annoncée très rapidement, en cas de nouvelle fermeture généralisée des crèches, la mise en 

place d’une aide financière pour les places restées ouvertes. En complément de l’aide 

exceptionnelle aux places fermées, il pourrait être remis en place une aide forfaitaire pour 

chaque place ouverte et occupée de 10€ par jour et par place, comme cela a été le cas du 11 

mai au 3 juillet 2020. 

http://www.uniopss.asso.fr/
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Nous sommes à votre entière disposition pour trouver une solution permettant de garantir un 

accueil des enfants des professionnels identifiés comme essentiels à la vie de la Nation. 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Ministre, l’expression notre meilleure considération. 

 

Damien TONDELLI 
Président de la FFEC 

 
 
 

 
 

 
 
 
 

Patrick DOUTRELIGNE 
Président de l’Uniopss 

 
 

 

 

 

 

http://www.uniopss.asso.fr/

